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1. Vérification du quorum et mot du Président 
10h07 :  23 personnes présentes (le quorum de 15% est atteint) 
 
Mot du président : Richard remercie l’ensemble des membres présents et les 145 
membres en règles. Remerciement aux membres de son CA pour le travail 
effectué. 
 

 

2. Lecture de l’ordre du jour 
 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé Michel Grégoire 
Secondé : Sylvie Tremblay 
 

 

4. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 2 juillet 2023 
Procès verbaux – APLW 

 
Proposé : Carl Ébacher 
Secondé : Pierre Dauth 
 

 

5. Plan d’action et Bilan annuel 
(Disponible sur le site web) 

 a) Bilan 2023 Bilan 2023 – APLW 
Présentation des grandes lignes du bilan 2023  
 

 b) Plan d’action 2024 Plan d’action APLW – APLW 
Présentation du plan 2024 
 

 

6.. Bilan financier 2023 
 

 a) Présentation du bilan 2023 par Jean-Pierre Durand 
Résumé du bilan financier : Revenus 10611$ (9170 $ pour cotisation, fonds 
pêche et environnement et 1441$ autres revenus / subventions). 
Dépenses 8883$ (bouées, ensemencement et dépenses courantes) 

           En banque :13066$ et Immobilisation / terrain 32200$ 
 
Proposé : Emilie Tremblay-Wragg 
Secondé : Louise Crédali 
 

https://aplw.ca/proces-verbaux/
https://aplw.ca/bilan-2023/
https://aplw.ca/plan-daction-aplw/
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 b) Demandes de subventions 
Des demandes sont transmises aux 3 paliers gouvernementaux et à 
Excavations Gagné. 
 

 

7. Environnement et plage 

 a) Analyse de la transparence de l’eau du lac (responsable Michel Grégoire) 
Pour les 3 prochaines années selon le programme du RSVL seulement des 
lectures de transparences sont prises aux 3 endroits déterminés. 
L’APLW a donc procédé à 3 prélèvements et les a fait analyser en 
laboratoire.  
Les résultats obtenus : Excellent- Cote A (pour les 3 endroits). 
 
Présentation de l’article paru dans le journal de Montréal du 22 juin 2024, 
nous sommes dans la catégorie Oligotrophe, tendance identique à l’année 
précédente. Notre lac est bien positionné et en santé, les efforts doivent se 
poursuivre pour le conserver. 
 

 b) Suivi du périphyton (responsable Jean-Pierre Durand) 
Il n’y a pas eu de tests en 2023, lorsque la température a été propice, 
l’activité nautique était trop grande pour procéder aux lectures. 
 

 c) Terrain pétanque et Fer 
2 terrains de pétanques ont été aménagés à la plage pour le bénéfice des 
membres en règles et leurs invités.  
Les travaux ont été réalisés par des membres bénévoles, ils sont félicités 
pour leur contribution. 
Excavation Gagné a fourni gracieusement 4 voyages de gravier. 
 

 d) Panneaux lavage des embarcations 
Les panneaux fournis par la municipalité ont été installés à proximité de la 
descente, ils arborent la règlementation en vigueur. 
 

 

8. Projet Règlement municipal 2017-495-1 Modification au plan d’urbanisme  

 a) Art,17 5.1.8 Favoriser l’accès au plan d’eau et au cours d’eau afin d’en faire 
bénéficier la population tout en assurant leur protection 

Il s’agit d’un objectif du plan d’action qui s’inscrit dans la modification du 
nouveau plan d’urbanisme. 
La municipalité souhaite limiter la privatisation des rives et augmenter le 
nombre d’accès publics aux plans d’eau sur son territoire afin d’en faire 
bénéficier sa population. 
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L’APLW a transmis à la municipalité une correspondance manifestant notre 
inquiétude, questionnement et désapprobation sur le libellé de l’article. Nous 
avons demandé de lister les critères ciblés. 
Nous avons reçu un accusé réception de la mairesse, nous indiquant que 
les membres du conseil analysent toutes les implications et les discussions 
sur le dossier sont toujours en cours. 
 

 

9. Activités à venir 

 a)  Le Beach Boat Party le 27 Juillet 2024 
Cette année la version sera davantage orientée sur la plage, animation, 
jeux, hot-dog, prix de présence. 
 

 b) Ensemencement de truites : 13 octobre 2024, prévisions de 1000 truites arc 
en ciel. 
Alain Gougeon donne des informations pertinentes sur les sortes de 
poissons, leur milieu de vie, les critères d’ensemencement etc. 
Il est proposé de faire un comité pour discussion sur le sujet, ce qu’il y a de 
mieux pour notre lac, déterminer la sorte de truites, le nombre à 
ensemencer, l’argent à investir.  
Alain Gougeon fera partie de ce comité, le président fera des approches 
pour connaitre l’intérêt de certains membres à faire partie de ce comité. 
 
Suite à la discussion, le nombre de truites pour cette année pourrait être de 
600 afin de permettre au comité de soumettre son plan pour les années 
ultérieures. 
 

 

10. Règlements généraux de l’APLW  
 

 ➢ Modification 3 art.10 / Bénéfices et 5 art.8 / conflits d’intérêts 

 

Lecture des modifications des articles concernés 
5) article 8 (conflits d’intérêts) à l’unanimité les membres présents sont en accord 
avec la modification proposée. 
3) article 10 (bénéfices) la modification est rejetée à l’unanimité.  
 
https://aplw.ca/__trashed-2/ 
 
 

 

11. Modification à la résolution APLW-20220702-001 (fonds de réserve)  

 ➢ Lecture de la proposition APLW-20220702-001A (Conserver le fond de 

https://aplw.ca/__trashed-2/
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réserve sans ajouter de sommes annuellement) 
Discussion sur le sujet et vote des membres : 
Pour : 7 
Contre : 16 
Proposition refusée à la majorité. 
S’en est suivi une discussion sur la cotisation, la possibilité de l’augmenter. 
Le CA discutera de ce point et en informera les membres en temps opportun. 
 

 

12. Implication de l’APLW 

 ➢ Projet rénovation COOP 
La COOP a reçu un prêt pour rénover son immeuble. L’APLW a présenter un plan 
au CA de la COOP afin d’aider à la réalisation des travaux. Le tout s’est concrétisé 
et un groupe de bénévoles de l’APLW participera à la rénovation du revêtement 
extérieur. Les travaux débuteront le mardi 2 juillet. 
 

 ➢ Déneigement des chemins privés  
Les associations se sont regroupées pour faire des revendications auprès de la 
municipalité afin d’ouvrir des discussions sur la possibilité de recevoir une aide 
financière pour le déneigement des chemins privés qui est présentement laissé en 
totalité aux propriétaires. 39% des résidents de l’APLW sont aux prises avec cette 
problématique. 
Une demande d’appui de l’APLW est nécessaire afin de pouvoir débuter des 
discussions.  
Une résolution est donc proposée.  
Lecture de la résolution 
Proposée : Marc-André Proulx 
Secondée : Julie Gouin 
 
Une correspondance sera transmise à la municipalité en y joignant la résolution. 
 

  

13. Suivi dossier sentier / poursuite petites créance par McTavish  
Le 10 juin, l’audience s’est tenue. Le jugement de la cour (11 juin 2024) rejette la 
demande pour preuves non concluantes et exige le remboursement des frais 
administratifs engagés 
Dossier réglé ! 
 

 

14. Varia : 

 a) Il est demandé d’informer les résidents sur l’importance d’avoir des 
comportements adéquats dans un but de protection. Faire un rappel des 
bonnes pratiques, de celles dommageables etc. 
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Suggestions : mettre sur le site web une chronique, avoir un onglet sur la 
protection, joindre des vidéos explicatifs, infolettre, facebook etc. 

 

 b) Bande riveraine, inventaire par drone. 
Les résultats pour notre lac : Moyen / jaune (56% conformes - 25% 
améliorations souhaitables et 19 % sont non-conformes et devront prendre 
actions pour remédier à la situation en l’absence de celles-ci des 
contraventions seront émises. 
 

 c) Correspondances émises par l’APLW  
Nous verrons à ce qu’elles se retrouvent sur notre site web afin que les 
membres puissent les consulter. 
 

 d) Demande pour une bouée dans l’entrée de la baie Lobel, le sujet a déjà été 
discuté et le statuquo est maintenu. Des interventions ponctuelles seront 
faites au besoin. 

 

 e) Discussion sur un terrain (zone humide) sur la rue presqu’île.  

 

14. Élections des membres du Conseil d’Administration 

 a) Membres de l’exécutif en place  
 
1.Président : Richard Wragg 
2.V-Président : André Allard 
3.Trésorier : Jean-Pierre Durand 
4.Secrétaire : Linda Ouimet 
5.Directeur : Alain Renaud 
6.Directeur : Michel Grégoire 
7.Directeur : David Coté 
 

 b) Mise en candidature pour la prochaine année 
 

Postes en élection :2-4-6 
Les 3 membres en poste désirent poursuivre pour un autre mandat. 
Demande aux membres s’il y a des gens intéressés à se présenter à un des 
postes en élection. Aucune autre candidature n’est présentée. 
André Allard, Linda Ouimet et Michel Grégoire demeurent au sein du CA pour 2 
ans. 
 

 

15. Fermeture de l’assemblée 12h08 

 Proposée : Jean-Pierre Durand 
Secondée : Judith Renaud 
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